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BULLETIN N° 2 
AVRIL  2023                 

 
                                                                                                                                                                              

 
    
    
    

LE MOT DU MAIRE 
 

Bonjour à toutes et à tous. 

 

Dans ce bulletin je ne vais pas m'attarder sur le goût de la bouillabaisse du poissonnier de 
MARSEILLE ; la fable de la Fontaine « la grenouille qui se voulait aussi grosse que le bœuf » ; 
les propos d'un pseudo journaliste ; le potentat local ; les enregistrements à notre insu des 
réunions de conseil. 

Je préférerai être consensuel mais je ne peux pas me le permettre si je veux faire avancer les 
dossiers de la commune. 

L'exemple de la salle des fêtes illustre parfaitement mes propos. 

Nous avions trois possibilités : 

La première : Nous aurions pu laisser le bâtiment à l'abandon. 

Les 150000 euros environ dépensés par l'ancienne municipalité seraient définitivement passés, 
en totalité, en pertes. 

La seconde : Nous aurions pu vendre le bâtiment. La commune aurait récupéré des liquidités 
nécessaires à la réalisation de travaux. 

Les élus de l'opposition n'auraient pas manqué de dire « ils bradent le patrimoine de la 
commune ». Nous l'avons entendu dernièrement lors de notre proposition de vente de la maison 
de Jean-Claude BLANCHON. (A ce propos la proposition de vente a été actée le 12 décembre 
2022 car en cas d'égalité des voix la voix du Président est prépondérante). 

La troisième : La réalisation des travaux telle qu'elle était prévue par l'ancienne municipalité 
avant son abandon alors que le projet était quasiment bouclé. 

Je tiens à dire que si la municipalité précédente avait lancé les travaux en 2018 la commune 
aurait économisé presque 100000 euros. (Cette somme correspond aux hausses des prix des 
matières premières). 

Les élus d'opposition ont tout fait pour empêcher la réalisation des travaux. Ils voulaient une 
salle des fêtes de 200 à 300 personnes mais ils ne nous ont jamais dit combien elle allait coûter. 
Ils auraient dû financer de nouvelles études. Ils n'auraient jamais pu obtenir le prêt de 500000 
euros accordé par la banque à Jean-Claude TESSENDIER. (la salle des fêtes n'aurait jamais vu 
le jour). 

Je suis maire de la commune mais je suis comme vous contribuable et à ce titre je n'admets pas 
le gaspillage des fonds publics. 

Je rajouterai que tout élu se doit de faire preuve de responsabilité et de discernement lors de 
ses votes et en particulier lorsqu'il s'agit du vote du budget de la commune. 

L'inauguration de la salle des fêtes est prévue pour le vendredi 30 juin à 18 heures. 
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COMPTES 2022 

Le résultat de clôture fait apparaître un excédent de 81650.43 euros. 

Le résultat de la section fonctionnement est positif de 179387.64 euros. 

Le résultat de la section investissement est quant à lui négatif de 97737.21 euros. 

Le résultat de l'année est positif de 61292.11 euros. Avec un remboursement d'emprunts de 
97030.84 euros l'autofinancement net est négatif de 35738.73 euros. 

Nous aurions pu nous rapprocher de l'équilibre si nous n'avions dû pallier par de la sous-traitance 
les absences pour congé parental et maladie. 

L'équipement de tous les locaux avec des chaudières à gaz était une bonne idée il y a quelques 
années mais aujourd'hui le coût de cette énergie est devenu trop onéreux. 

Dépenses de gaz en 2021 : 2343 euros ; 2022 :12345 euros ; en 2023 nous sommes déjà à 
presque 14000 euros en 2 mois. 

En 2022 la commune a bénéficié d'une avance au titre du bouclier tarifaire. Cette avance s'élevait 
à 4909 euros. En 2023 la commune doit reverser cette avance car ses résultats sont meilleurs 
que prévus. 

 

FEUILLE DE ROUTE 2023 

Le taux d'imposition des taxes foncières augmentera de 2.2257 %. Le taux des taxes foncières 
sur le bâti passe de 44.93 % à 45.93 %. Le taux des taxes foncières sur le non bâti passe de 
48.95% à 50.03 %. 

Par ailleurs la valeur locative des biens est revalorisée par L'ETAT de 7,10 %. 

La moyenne départementale de la taxe foncière s'élevait à 48.97 % en 2022 et celle de la taxe 
foncière sur le non bâti s'élevait à 54.62 %, avec des disparités importantes selon les communes. 

Sauf évolution très défavorable des coûts nous ne prévoyons pas de nouvelles hausses des taux 
dans les années à venir. 

Nous procéderons en 2023 à un remboursement anticipé de 35000 euros d'emprunt sur un total 
de 135000 euros du prêt finançant la TVA sur les travaux de la salle des fêtes. 

Le terrain de boules ainsi que les places de parking des MULLONS seront terminés en 2023. 

Nous avons fait planter 16 peupliers D'ITALIE le long de la route du BRANDAT. 

Alexis CAILBAULT a fait intervenir l'entreprise ROC' ECLAIR pour la création d'un ossuaire dans 
l'ancien cimetière et le rachat de 2 concessions. 

Pascal BROCHET a poursuivi les plantations d'arbustes le long du chemin du lotissement des 
GRANDES VERSENNES. 

Nous planterons une vingtaine d'arbres fruitiers anciens entre la salle des fêtes et le lotissement. 
L'objectif est de constituer à terme un verger. La gestion du verger pourrait être confiée à une 
association (LES JARDINS RESPECTUEUX ou une autre association). 

Les arbres fruitiers sont acquis auprès de l'association « MEMOIRE FRUITIERE ». 

Stéphane RESTEROU a fait procéder à l'installation d'une borne à incendie à proximité de la salle 
des fêtes et au remplacement de la borne de la place des MULLONS. 

Le diagnostic de l'église a été réalisé en 2022. Nous attendons du cabinet d'architecte l'étude et 
la facture. 
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FEUILLE DE ROUTE 2024 

Nous limiterons les investissements à des rachats de concessions et au changement de bornes 
à incendie le long de la RD15. 

 

FEUILLE DE ROUTE 2025 

Nous envisageons de réaliser des travaux de pluvial à la MAURIE. (nous avons un devis). 

Nous prévoyons un aménagement complet de la place des MULLONS avec l'effacement des 
réseaux et un éclairage plus économe. 

Nous réaliserons les bordures de trottoirs de l'autre côté de la RD15 et verrons en même temps 
avec les services du DEPARTEMENT quels aménagements permettraient de réduire la vitesse. 

Une pétition à circuler le 16 janvier 2023. Le 14 mars nous avons rencontré Jean-François PEROT 
Chef de l'Agence Départementale de l'Aménagement de JARNAC en présence d'Eric FONTENAUD 
à l'origine de la pétition. 

Jean-François PEROT s'est engagé à réduire la vitesse à 50KM/heure par la pose de panneaux 
de signalisation au lieu de 70 sur une partie du tronçon de la RD15 et le traçage d'une ligne 
continue. 

Notre commune est traversée par 3 départementales qui génèrent un trafic important. Elle est 
le point de jonction du trafic avant l'entrée ou la sortie de COGNAC côté NORD. 

Voici les comptages réalisés sur une semaine du 7 au 12 janvier 2023 sur la RD15. 

3755 véhicules par jour dont 91 véhicules de plus de 3.5 tonnes. Les vitesses enregistrées sont 
de 83KM/heure pour une vitesse réglementée de 70KM/heure. 

Je suis témoin quasi quotidiennement d'incivilités. Non respect des panneaux stop ; forçage du 
passage au niveau des rétrécissements de la TRACHE ; doublements avec franchissement de la 
ligne continue ; automobilistes qui se déportent dans les virages et vous obligent à mordre sur 
l'accotement pour éviter une collision ; vitesse excessive. 

J'ai demandé à la GENDARMERIE d'effectuer un plus grand nombre de contrôles. 

Voici les aménagements qu'il faudrait réaliser mais qui demandent des moyens financiers dont 
la commune ne dispose pas : 

RD15 : Création d'un rond-point à la hauteur du sacré cœur (coût 400000 à 500000 euros). 

Création d'une passerelle à la hauteur du pont pour les cyclistes et les piétons (coût plus de 
300000 euros). 

RD402 : Mise en place d'au moins 2 ralentisseurs avec une vitesse limitée à 30KM/heure sur 
l'ensemble du tronçon qui traverse SAINT-BRICE ; matérialisation d'une ligne continue. 

RD157 : Mise en place d'au moins 2 ralentisseurs avec une vitesse limitée à 30KM/heure sur 
plusieurs tronçons ; vitesse limitée à 70 KM/heure de la sortie du village jusqu'au bourg des 
TUILERIES. 

Route de la MAURIE : Mise en place d'au moins un ralentisseur avant le lotissement avec une 
vitesse limitée à 30KM/heure. Une vitesse limitée à 50 KMS/heure sur le reste du tronçon jusqu'à 
l'entrée du bourg de la MAURIE. 

J'ai demandé à Jean-François PEROT d'étudier la possibilité de dévier les poids lourds qui 
n'effectuent pas de dessertes locales. 

Lors de la réunion du conseil municipal du 27 mars 2023 j'ai tenu à faire taire certaines rumeurs 
colportées par des élus de l'opposition de la fin du RPI SAINT-BRICE/JULIENNE. 
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Sur le RPI : Jean-Marc LACOMBE (Maire de JULIENNE) et moi-même sommes en parfait accord 

pour défendre nos écoles. Nous avons reçu ensemble l'inspectrice d'académie en décembre 2022 
au sujet de l'évolution des effectifs. 

Les enseignantes ont communiqué à l'Académie un effectif de 83 élèves à la rentrée prochaine 
qui nous permet d'échapper à une fermeture de classe. 

Lors du conseil communautaire du 30 mars 2023 Jérôme ROYER a interrogé Jérôme SOURISSEAU 
au sujet de l'aire de grand passage des gens du voyage. 

Jérôme SOURISSEAU lui a répondu que le projet des MULLONS avait été abandonné en raison 
d'enjeux environnementaux forts mais également d'un coût de travaux de l'ordre de 4 millions 
d'euros. Il a précisé que les élus communautaires avaient validé le projet des MULLONS à 
l'unanimité. 

(Vous ne devez pas oublier qu'une adjointe de l'ancienne équipe municipale qui représentait la 
commune en conseil communautaire avait approuvé par son vote ce projet). 

 

Mes interventions à L'AGGLO : 

Conseil du 14 décembre 2022 approuvé le 2 février 2023. 

Rapport sur les orientations budgétaires 2022 

 

Patrice VINCENT 

Annonce qu'il a trois réflexions : 

La première concerne les recettes de la CVAE, le remplacement des recettes de la CVAE par une 
quote-part de la TVA créerait un état de dépendance des EPCI directement et des communes 
indirectement. 

Le deuxième concerne le cadrage budgétaire, et ne croit pas aux charges à caractère général 
chapitre 11, sachant que la majorité des augmentations de prix ont eu lieu en septembre, le fait 
de se baser sur 2022 ne lui semble pas cohérent. 

Et en ce qui concerne l'atténuation des charges, l'enveloppe de dotation de solidarité 
communautaire, souligne que les communes devraient avoir la libre disposition de l'affectation 
de la DSC. 

LE PRESIDENT 

Répond que sur le dernier point « quand la dotation est donnée entièrement en fonctionnement, 
personne ne sait que l'agglomération aide les projets communaux, et particulièrement à SAINT-
BRICE quand on lit la lettre municipale ». 

Le fait de l'aider en investissement c'est un moyen de montrer aux habitants que l'agglomération 
intervient pour aider les projets des communes sur le territoire. 

Ajoute qu'il est possible de déroger, et comme demandé, il n'y aura pas de problème par rapport 
à ça,mais il faut noter qu'il y a un gros avantage, quand une commune a un gros projet à 
financer, le fait d'avoir les 3 années en un seul versement permet d'emprunter davantage. 

Concernant la CVAE, GRAND COGNAC n'ayant aucun pouvoir, ni de taux, ni d'assiette, puisqu'il 
s'agit d'une cotisation établie par L'ETAT, dont on perçoit les recettes. Il explique que l'intérêt 
pour l'agglomération si l'on regarde les 5 dernières années, la TVA est plus dynamique que la 
CVAE, il y a 5 ans nous aurions eu plus de recettes fiscales qu'avec la CVAE, le gouvernement à 
fait ce choix, il faut attendre de voir le focus sur l'agglomération, on peut être raisonnablement 
optimiste. La CVAE n'est pas une façon d'avoir une autonomie fiscale aujourd'hui, l'agglomération 
n'en a plus beaucoup, les communes encore un peu. On se compare souvent à L'ALLEMAGNE, 
qui est une république encore plus décentralisée, aucun impôt local n'est perçu par les 
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communes, car tout vient de L'ETAT et on dit souvent que c'est la plus aboutie, mais ne faisons 
pas de débat. 

 

Conseil du 2 février 2023 approuvé le 30 mars 2023. 

Budget primitif 2023 

Patrice VINCENT 

Demande ce que vont devenir les recettes TEOM compte tenu de la décision retenue lors du 
dernier conseil communautaire. Demande la communication des dépenses versées à CALITOM 
de 2017 à 2022. 

 

LE PRESIDENT 

Répond que ceux de 2017 à 2022 lui seront envoyés mais s'étonne qu'à SAINT-BRICE il n'y ait 
pas tous les comptes financiers et administratifs de l'agglomération depuis sa création, car tous 
les ans apparaît la contribution à CALITOM. 

 

Patrice VINCENT 

Précise qu'en tant que maire de SAINT-BRICE, qui devrait recevoir cette aire de grand passage, 
souhaite avoir accès à l'étude environnementale et savoir ce qui a été dépensé pour un montant 
de 37500.54 €, et d'autre part comment vont être utilisés les 130000€ pour 2023. 

 

LE PRESIDENT 

Répond que l'étude environnementale sera présentée à la conférence des maires avant l'été, que 
les 37500€ correspondent au reste de l'acquisition de parcelles, et les 130000€ correspondent à 
du prévisionnel qui ne sera probablement pas utilisé. Si cette aire est réalisée cela ne sera pas 
à hauteur de cette somme. 

 

Dans ce bulletin vous trouverez : 

• Le compte rendu du conseil municipal du 17 octobre 2022 approuvé le 27 mars 2023. 

• Le compte rendu du conseil municipal du 12 décembre 2022 approuvé le 27 mars 2023. 

• La lettre de Monsieur le Sénateur Jean-François BONNEAU de janvier 2023 sur la crise 
énergétique. 

• La lettre de Madame la Sénatrice Nicole BONNEFOY adressée à Madame la Préfète au sujet 
des nouvelles dispositions de la PAC 2023. 

• Petit mot de Monsieur Christophe COYNAULT qui est venu le 15 mars vendre ses plantes 
méditerranéennes sur la place du village. 

• Lettre de Monsieur Jean-Marie HOFFMANN Président de l'association des Anciens 
Combattants. 

• Article des enseignants sur les activités scolaires. 

• Article de Patrick HURAUX sur les maires de SAINT-BRICE. 

 

Bonne lecture 
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Stand de plantes du 15 mars 2023 de la Palmeraie 
à Saint-Brice 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Merci à tous pour votre venue sur la journée du mercredi 15 mars. Cette première vente de 
plantes méditerranéennes un mercredi dans le Cognaçais fut un succès. Nous avions ramené 
près de 500 plantes de variétés différentes pour tâcher de satisfaire notre clientèle locale ce jour-
là. Merci encore à la mairie de Saint-Brice et à ses habitants, et nous vous donnons rendez-vous 
d'ici le mois de mai avec là aussi, une publicité Facebook pour vous en informer. » 

 
 

Christophe Coynault  

pour La Palmeraie 
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Amicale des Anciens Combattants de Saint-Brice 
Journée du lundi 8 mai 2023 

 

Comme il est de coutume depuis 1945 date de la création de l'Amicale par Mr. Kilian Hennessy, 
une manifestation se déroule ainsi pour l'anniversaire de la fin de la 2éme guerre mondiale : 

10 heures  Eglise de Saint Brice Messe dite à la mémoire des Anciens Combattants morts pour 
la France 

11 heures  Cortège vers le monument aux morts 

Dépôt de gerbes par Monsieur le Maire et par le président des Anciens  Combattants 

Lecture par Monsieur le Maire du discours du Ministère des Armées 

Pour clôturer la cérémonie la Marseillaise sera chantée par des enfants de l’école de Saint-
Brice 

 Il est de coutume qu'un apéritif soit offert par la municipalité.   

Cette année encore faute de local communal les anciens combattants (amis et amies) seront 
les invités de leurs camarades de Bréville. 

Le Président, 

Jean-Marie HOFFMANN    
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Semaine de la presse : les élèves de CE1/CE2 réalisent l’interview 
d’un journaliste de Charente Libre 

Vendredi 31 mars, un journaliste est venu dans la classe des CE1/CE2 de l’école de St-Brice. 
Nous lui avons posé beaucoup de questions sur son métier. Les réponses étaient très 
intéressantes : il nous a dit qu’ils étaient 3 journalistes à l’agence de Cognac et qu’ils écrivaient 
en moyenne 3 articles par jour, il y a beaucoup de correspondants de presse et des photographes 
qui viennent les aider.  

Petit extrait de l’interview : 

Est-ce que vous aimez votre travail ? 

Oui car on apprend tous les jours et on fait des 
choses différentes chaque jour. 

Quel est ton rôle dans le journal ? 

Je produis des articles et j’anime l’agence de 
Cognac. 

Est-ce que vous voyagez dans d’autres 
pays pour le travail ? 

Non, c’est un journal départemental. 

Où se fabriquent les journaux ? 

Ils sont imprimés à Bordeaux. 

Comment se fabrique un journal ? 

Il faut beaucoup de monde : une équipe de 
journalistes, des correspondants de presse 
(souvent des retraités qui font des articles sur 
la vie locale), des commerciaux (pour trouver 

de la publicité), des ouvriers qui impriment à Bordeaux, des livreurs. 

Comment sais-tu les informations ? 

Le mieux c’est d’être le plus possible sur le terrain, il faut interroger les gens ou certaines 
personnes nous préviennent. 

Nous avons bien aimé ce moment, il va écrire un article et il nous a pris en photo pour mettre 
dans le journal. 

Line Vigier 
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Présentation des exposés sur les 2 guerres mondiales aux 
représentants de l’association des anciens combattants 

 

Mardi 4 avril, Valentin, Lenny, Eden, Ernest et Baptiste ont 
réalisé leurs exposés sur les 2 guerres mondiales devant 
toute la classe et devant trois représentants des anciens 
combattants de St-Brice.  

Ils ont présenté des affiches, des maquettes et même une 
vidéo réalisée par Ernest lors d’une visite à Oradour sur 
Glane.  

Les enfants ont pu ensuite échanger et poser de 
nombreuses questions à Mr Hoffman, Mr Birollaud et Mr 
Bakula.  

En guise de récompense, les travaux des élèves seront 
exposés pour les journées du patrimoine. 
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HISTOIRE DES MAIRES DE SAINT-BRICE (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après le mandat éclair d’Henri de Jarnac de Bélair au poste de maire du 31 janvier au 27 juin 
1790, un nouveau magistrat est nommé. Il s’agit de  Jean Figerou (parfois orthographié Figeron). 
Jean Figerou, baptisé à Saint-Brice le 26 février 1744, est le fils de Jean et Marguerite Charrier, 
demeurant au bourg de la paroisse.  
Il est issue d’une ancienne et respectable famille connue sur notre territoire dès le milieu du 17e 
siècle, dont son frère Louis est fabricien (membre du conseil de fabrique de l’église). 
Propriétaire terrien, il est donc appelé à la maison commune (mairie) ce 27 juin 1790. 
Dès sa nomination, une opposition des gardes nationaux des secteurs de Saint-Brice, Saint-
Trojan, Boutiers, Julienne s’élève contre Cognac au sujet de l’envoi à Paris des députés allant 
siéger à la Fête de la Fédération le 14 juillet au Champ de Mars. 
Ils craignent la main mise des notabilités cognaçaises quant au choix des 36 élus (où figurait le 
marquis Guiton de Maulevrier, ancien seigneur de Saint-Brice et Saint-Trojan). 
La cabale est menée par les sieurs Charles-Léon de Jarnac, commandant des gardes nationaux 
du district ; Pierre Joseph de Jarnac, capitaine ; Jean Roy ; André Chaillot et autres. 
Ils n’obtiennent pas gain de cause, et doivent se contenter d’une cérémonie religieuse pour 
« soleniser la fête » en ce mercredi 14 juillet 1790. 
Deux jours plus tôt, l’Assemblée Nationale avait voté la Constitution civile du clergé (obligation 
pour les ecclésiastiques de prêter serment). 
Le 14 décembre, on procède par moitié au premier renouvellement des municipalités et des 
notables. Les sortants sont désignés par tirage au sort, et le vote s’opérait par « la dépose des 
bulletins dans un vase ». 
En voici le déroulement : « Nous citoyens actifs de la paroisse de Saint Brice Charante, sommes 
assemblés dans la maison commune dudit lieu après avoir esté convoqué par notre municipalité 
a l’effet de nommer un nouvel officier municipal  et trois notables se pour obéir aux décrets de 
l’Assemblée Nationale. 
En conséquence après avoir nommé le sieur Jarnac, capitaine pour présider l’assemblée et André 
Chaillot pour secrétaire et avons aussy nommé pour scrutateurs Jean Gentis, Jean Mirambaud et 
Pierre Chaillot comme plus anciens d’âge et avons ensuitte procédé à la nomination d’un officier 
municipal par scrutin de liste double. 
Jean Roy de la Maury ayant rassemblé sur 57 voix presque la totallité a été reconnu du premier 
scrutin, officier municipal, et avons également passé à la nomination de 3 notables. 
Au scrutin de liste simple, Jean Mirambaud, François Gentis et Izaac Sabouraud dit Dubois ayant 
eu plus de voix ont été nommé notables. 
Ensuitte l’officier municipal et les 3 notables ont presté serment à la commune de maintenir de 
tous leur pouvoir la Constitution destre fidel à la Nation, à la Loy et au Roy. 
Signé : Dejarnac, président ; Jean Figerou, maire ; Jean Roy, officier municipal ; J. Douteau, 
officier municipal ; Izaac Sabouraud ; François Gentis et Jean Mirambaud, notables ; Jean 
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Sabouraud, procureur de la commune. 
En présence de MM. Auché ; Jean Bureau ; Jean Gentis ; J. Renaud ; Jean Sabouraud ; J. 
Bossuet ; Pierre Richard – André Chaillot, greffier ». 
 
Les premières grandes dispositions du nouveau maire concernent la vente de divers biens 
nationaux de la commune. 
Puis, le 2 octobre 1791, les commissaires des municipalités du canton de Cognac projettent la 
réunion des paroisses :« L’état de la population de chaque paroisse actuelle attesté par les 
commissaires savoir : Cognac pour 3259, cellui de Saint-Brie pour 602. L’exposition faitte de la 
distance où sont les villages des paroisses d’où ils dépendent actuellement, comme aussy de la 
distance qui céparent les paroisses actuelles et des convenances que leur situation respective 
semble leur indiquer, il a été arrêté par l’assemblée, sous la réserve aux communes qui 
désireroient elles-mêmes conserver leur paroisse, ou être le chef-lieu d’une nouvelle, de 
demander au directoire du district qu’il veuille bien nommer un commissaire avant de donner lui-
même son avis pour les réunions ; il a été arrêté les points de vues suivants : 

- De réunir Saint-Martin, Châteaubernard, les villages des Mullons, La Trache, Les Chassiers 
et Les Volleaux et de fixer à Châteaubernard le chef-lieu. 

- Réunir Bouthier, Saint-Brie et Saint-Trogant et fixer dans ce dernier endroit le chef-lieu de 
la paroisse. 

Figerou, commissaire ». 
 
Le 18 décembre, tous les hommes de la commune sont inscrits sur un registre composant la 
garde nationale sous le commandement de « Pierre Jarnac de Gardépée, servant en qualité de 
garde nationale depuis le commencement de la constitution, agé d’environ 40 ans, qui déclare 
vouloir continuer son service en cette qualité jouir des droits y attachés ». 
Nous avons ainsi la liste de 154 saint-briçois « comprie les vétérant et les insolvable » avec leur 
âge approximatif, le lieu de résidence, parfois le surnom. Sont mentionnés le maire et le curé. 
Seuls 100 solvables sont retenus. 
 
Les évènements révolutionnaires s’accélèrent : 
- suite à une souscription, le 27 juin, les volontaires doivent se rendre à Angoulême dimanche 
prochain pour se former en corps ; 
- constitution du 1er Bataillon de la Charente, opérationnel dès novembre 1791, qui fait les 
campagnes d’Autriche, Belgique, Vendée, Italie et Egypte ; 
- le 2ème Bataillon de la Charente levé en décembre 1791, correspond à la désastreuse campagne 
de Saint-Domingue ; 
- mars 1792, les Girondins sont au pouvoir ; 
- 20 avril, la France déclare la guerre à l’Empereur de Bohême et de Hongrie. La déclaration 
arrive dans nos campagnes courant mai ; 
- en mai, on décrète la déportation des prêtres réfractaires ; 
- 13 mai, publication de la déclaration de guerre au roi de Bohème et de Hongrie, avec affichage 
dans les placards.   
- 11 juillet, la Patrie est déclarée en danger. Le 2 août, c’est l’enrôlement. La royauté vacille. 
A Paris, on massacre les opposants dans les prisons ; 
- 20 septembre 1792, c’est la victoire de Valmy ; 
Le lendemain, la Convention remplace l’Assemblée Législative et l’abolition de la royauté est 
déclarée ; 
- 22 septembre 1792, la République est proclamée, et le procès du Roi peut débuter. 
 
C’est probablement à cette époque qu’un arbre de la Liberté est planté à Saint-Brice. 
 
Quant à Jean Figerou, il demeure maire jusqu’en fin 1792. 
Il récupère ce poste de 1794 à 1795 (à suivre prochainement). 
 
 
                                                                       Patrick HURAUX. 
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 

 
De la commune de SAINT-BRICE 

 
 

 
A.L Saint-Brice Football 
Pdt : Benoit BECUE 
42, Chemin d’Olivet 
16200 REPARSAC 
Tel : 06.50.08.83.98  
benoit.becue@orange.fr 
 
 
Club Laï Muoï 
Pdt : Rigaud Grégory 
1 rue du Four 
16100 Saint-Brice 
Tel : 06.29.97.21.58 
laimuoisaintbrice@gmail.com 

Les Amis de l’Église de Saint-
Brice 
Pdte : Catherine Smith 
1 Chemin d’Uffaut  
16100 Saint-Brice 
Tel : 05.45.32.57.53. 
csmith6931@gmail.com 

 
 
Inter Associations 
Pdt : Daniel Diaz 
16, Route de Nercillac 
16100 Saint-Brice 
Tel : 05.45.81.43.99 
daniel.diaz938@orange.fr 
 

 
Amis  Lointains                        
Pdte: Maryse Lainé  
49 bis, route de la Maurie 
16100 Saint-Brice  
Tel : 05.45.32.01.06            
 amis.lointains@laposte.net 
 
 
Gymnastique Volontaire 
Pdte :  Marie-Thérèse Rolland 
27, Rue de la Chagnaie  
16200 Nercillac 
Tel : 06.70.42.84.13  
Jacques.rolland2@orange.fr  
 
Correspondante :                                   
Françoise Jacquot         
Michel-jacquot@bbox.fr 
 
 
La Boule Saint Briçoise 
Pdt : M.Jacky LAROCHE                 
3, Les Grandes Versennes       
16100 Saint-Brice 
Tel : 06.76.86.36.22                
  jmbe.laroche@orange.fr 
 
 
 
 
Comité de Jumelage 
Pdte: Catherine  Mattéi 
4 allée des Meuniers 
16100 Saint-Brice 
Tel : 06 68 81 24 64 
 catmatt@orange.fr 
 

 
Club du 3ème Age 
Pdte : Odile Renou                                                    
7 Rte de la Maurie                                                                        
16100 Saint-Brice 
Tel : 05.45.32.00.42  ou 05.45.32.05.74 
Raymonde Dagnaud    
 
Correspondant :                                            
Philippe Birolleau 
philippebirolleau@orange.fr                        
                               

Anciens Combattants 
Pdt : Jean-Marie Hoffmann 
10, Route de la Roche 
16100 Saint-Brice 
Tel : 05.45.32.03.58 
jean-marie-hoffmann@orange.fr 

                                                              
Les amis de l'Abbaye de Châtres                        
Pdt : Guillaume de Jarnac de Gardépée 
Logis de Gardépée 
16100 Saint-Brice 
guillaumedejarnac@gmail.com 

 
 
Parents d’Elèves 
Pdte : Virginie Chambord 
35, rue de la Maurie  
16100 Saint-Brice 
Tel : 06.70.27.62.23 
vivi.c14@hotmail.fr 
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RENSEIGNEMENTS  UTILES A  CONSERVER 

 
 
 

RECENSEMENT MILITAIRE : 
 

Depuis la suspension du service  national, le 
recensement militaire est obligatoire et universel,  
concerne garçons  et filles dès  l’âge de 16 ans, 
et jusqu’à trois mois au-delà de la date 
anniversaire, à la mairie de leur domicile sur  
présentation d’une pièce d’identité nationale.   
Après  la  journée : 

 
Défense et Citoyenneté (J.D.C ex J.A.P.D.), en principe l’année suivant le recensement,  
le jeune administré reçoit un Certificat de participation à la J.D.C. 

 

Cette  démarche citoyenne permet   l’inscription  systématique sur  les  listes 

électorales dès l’âge de 18 ans. 
 

REGLES de VOISINAGE : 
 

 
Pour la sécurité des  piétons et pour  la 
bonne visibilité des  usagers de la route,  
les propriétaires sont invités à tailler  
leurs  haies à l’aplomb de leur clôture. 

 
L’article 17 de l’’arrêté préfectoral du 20 Avril 
1999 définit les règles en matière de bruits 
de voisinage. 

 
 
 
Pour les travaux bruyants de bricolage ou  de jardinage, les horaires à 
respecter sont les suivants : 
 

Jours ouvrables 8h00 – 12h00 14h30 – 19h30 
Samedis 9h00 – 12h00 15h00 – 19h00 
Dimanches et jours fériés 10h00 – 12h00  

 
 
 

 

 
L’article 15  de ce même arrêté : Les propriétaires d’animaux  et ceux qui en ont la 
garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la 
tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage et ceci de jour  
comme de nuit. 
Il est également rappelé  l’interdiction formelle de faire brûler  en agglomération 
branchages ou autres détritus de jardins. Se rapprocher de la mairie pour  les 
cas particuliers. 

RENSEIGNEMENTS  UTILES A CONSERVER 
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GENDARMERIE 
www.facebook.com/
gendarmerie.charent
e 

17 ou 05.45.82.01.86 
Gendarmerie Charente 

PAROISSE : 
Père Pierre-Marie Robert 

POMPIERS      18 ou 05.45.35.14.83 Père Franck Certin             05.45.82.05.71 
                                               

SAMU 
 

     15 ou 05.45.36.75.75 
  

       S P A     refuge de Bonbonnet à 

POLE  EMPLOI 3949 ou 05.45.35.86.36 Ars 16130                          05.45.82.74.17  

        
 SOUS PREFECTURE  
Cognac                                         05.17.20.33.94 
 

 
 

ASSISTANTE SOCIALE                05.16.09.51.25 

CALITOM                  n°vert 0.800.500.429 
 

 
DECHETTERIE     
Châteaubernard                         05.45.35.98.60 
 

 
MAIRIE    05.45.32.01.03 
Saint-Brice                          Fax  05.45.36.25.03

 
 
 

Ouverture de la mairie au public : 
 
 
 
 

Le lundi et le vendredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00  à 17h00 
Le mardi et le jeudi de 10h00  à 12h00 

Fermeture le mercredi. 
 
 

mairie.saintbrice.16@wanadoo.fr 
                                                                                           www.saint-brice16.fr 

 
 
 
 

ECOLE MATERNELLE 
 

05.45.32.01.10 BIBLIOTHEQUE 05.45.36.97.40 
 

ECOLE PRIMAIRE 
 

05.45.32.02.56 
 

ATELIER COMMUNAL 
 

05.45.36.24.33 
 

SALLE MUNCIPALE 
 

05.45.35.30.09 
 

CANTINE 
 

05.45.36.08.64 
 
CALENDRIER COLLECTE DES DECHETS :  Conteneurs conformes à la norme NF EN840-1  
 Le MERCREDI matin :  Déchets ménagers courants  
 Le LUNDI matin        :  Sacs jaunes  (papiers, cartons et certains plastiques et métaux)  

1)  Pensez à sortir vos conteneurs la veille au soir du jour de ramassage                                                                  
2)  Pensez à rentrer vos conteneurs le jour du ramassage 

Décalage d’une journée du jour de ramassage après un jour férié 
 
L’éclairage  public est coupé de 22h à 7h  

Si vous constatez des dysfonctionnements, relevez le numéro du 
poteau,  prévenez la Mairie  au secrétariat 05.45.32.01.03 


